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SOCIETE DES INGENIEURS ET
SCIENTIFIQUES DE FRANCE

ARISAL ALSACE




56 Boulevard d’Anvers
67000 Strasbourg
NOM Prénom :
Adresse :
Tel :





Courriel :
Mission /déplacement (la mission doit être validée lors d’un conseil)
Date :
Objet :

	Train
	Petit déjeuné
	Repas
	Hôtel

	2e classe
	10 €
	20 €
	87€


Rappel des règles et du barème: 
Le barème général des frais kilométriques s'applique désormais, voir valeur ici :
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-impots/2729-bareme-kilometrique-frais-et-indemnites-kilometriques/
Sinon valeurs max  
Les missions donnant droit à remboursement sont : les interventions PMIS, la participation aux Commissions Techniques d’IeSF, les salons et manifestations auxquels le Conseil d’Administration a décidé de participer. En cas de doute demandez.
Sont remboursables au cas par cas (avis bureau): la participation aux bureaux, CA, AG. 
	Descriptif (train, voiture, hôtel, repas, etc.)
	Montant (€)

	
	

	
	

	
	


	
	

	Total :
	


(Joindre les justificatifs)
Je demande le remboursement des dépenses ci-dessus engagées.

Date et signature : Demandeur :

Président ou Secrétaire Général :
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SOCIETE DES INGENIEURS ET
SCIENTIFIQUES DE FRANCE

ARISAL ALSACE




56 Boulevard d’Anvers
67000 Strasbourg

NOM Prénom :
Adresse :
Tel :





Courriel :
Immatriculation du véhicule utilisé : 
Rappel du barème approuvé par l’Assemblée Générale :
	Train
	Petit déjeuné
	Repas
	Hôtel

	2e classe
	10 €
	20 €
	87€


Le barème général des frais kilométriques s'applique désormais, voir valeur ici :
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-impots/2729-bareme-kilometrique-frais-et-indemnites-kilometriques/
Sinon valeurs max
Les missions donnant droit à déclaration sont : les interventions PMIS, la participation aux Commissions Techniques d’IeSF, les salons et manifestations auxquels le Conseil d’Administration de l’ARISAL a décidé de participer. En cas de doute demandez.
Sont remboursables au cas par cas (avis bureau): la participation aux bureaux, CA, AG.
La présente déclaration est établie en vertu des dispositions de l’article 200 du CGI.
Descriptif des dépenses 

	Date
	Objet
	Lieu
	Distance (km)
	Coût (€)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


□ (cocher) Je certifie avoir utilisé mon véhicule personnel lors de ces déplacements 
□ (cocher) Je déclare renoncer au remboursement des frais engagés dans le cadre de mon activité bénévole au profit de l’ARISAL.
Ces dépenses feront l’objet d’un reçu fiscal.
Date et signature : Demandeur 

Président ou Secrétaire Général 



Note de frais pour remboursement








(2) Note de frais pour donation
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